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Description 

Le  secteur  technique  de  la  présente  invention  est 
celui  des  dispositifs  de  tir  de  projectiles  divers  à 
l'aide  d'un  gaz  comprimé. 

Pour  assurer  l'alimentation  en  gaz  comprimé  d'ap- 
pareils  de  tir  tels  que  les  armes,  il  est  bien  connu 
d'utiliser  des  valves,  ou  obturateurs,  placées  dans 
un  conduit,  actionnées  par  un  marteau  de  percus- 
sion  pour  délivrer  une  fraction  de  gaz  comprimé  né- 
cessaire  au  lancement  d'un  projectile.  Dans  la  plu- 
part  des  cas,  on  utilise  un  ressort  qui  ramène  la  val- 
ve  dans  sa  position  d'origine  pour  assurer 
l'étanchéité  du  circuit.  A  titre  d'illustration,  on  peut 
citer  les  brevets  US-A  3  527  194,  3  741  189,  2  940 
438,  2  81  7  328,  4  1  1  6  1  93  et  FR-A  2  547  038.  Ce  res- 
sort  doit  être  calibré  pour  tenir  compte  de  la  pres- 
sion  de  gaz  et  on  obtient  difficilement  une  fraction  à 
peu  près  constante  de  gaz,  pour  éviter  une  trop 
grande  dispersion  lors  du  tir.  L'utilisation  de  ce  res- 
sort  impose  donc  certaines  contraintes  et  de  plus 
en  cas  de  rupture  nécessite  le  démontage  complet 
de  l'arme  ou  de  l'appareil. 

Par  ailleurs,  dans  le  brevet  FR-A  1  113  966,  on  a 
proposé  une  arme  à  air  comprimé  dans  laquelle  la 
valve  et  son  ressort  sont  supprimés  et  remplacés 
par  une  valve  constituée  d'un  clapet  et  d'un  joint  as- 
surant  l'étanchéité  du  circuit.  Au  cours  du  fonction- 
nement,  le  joint  est  mobile  dans  son  logement  et  est 
comprimé  entre  deux  butées.  Il  en  résulte  une  usure 
accélérée  de  ce  joint  et  une  consommation  de  gaz 
comprimé  incompatible  avec  l'utilisation  d'une  réser- 
ve  standard  de  gaz  comprimé. 

Le  brevet  GB-A  607  444  décrit,  selon  le  préam- 
bule  de  la  revendication  1  ,  un  disposif  d'alimentation 
en  gaz  comprimé  d'une  arme  utilisant  une  réserve 
standard  de  gaz.  Toutefois,  le  dispositif  ne  compor- 
te  pas  un  organe  de  détente  constitué  de  deux  cham- 
bres  communiquant  entre  elles.  En  effet  ce  brevet 
mentionne  une  chambre  de  pression  de  gaz  et  une 
chambre  de  réception  de  la  valve.  Cette  valve  est 
soumise  à  l'action  permanente  d'un  ressort.  On  voit 
sur  les  figures  un  espace  libre  au  niveau  de  la  val- 
ve  et  des  trous  de  communication;  mais  il  s'agit 
d'une  structure  nécessaire  pour  loger  la  valve  et 
son  ressort  et  permettre  la  circulation  d'air  compri- 
mé. 

Le  brevet  FR-A  4  941  917  décrit  une  arme  à  air 
comprimé,  alimentée  par  une  conduite  à  partir  d'un 
compresseur,  ce  qui  n'a  aucune  similitude  avec  les 
armes  comportant  une  réserve  classique  de  gaz. 
L'air  comprimé  assure  la  fermeture  d'une  soupape 
dont  la  tige  est  soumise  à  l'action  d'un  ressort  pour 
renforcer  l'action  de  l'air.  Il  n'y  a  pas  de  chambre  de 
détente  du  gaz  mais  un  réservoir  qui  n'est  qu'un  ac- 
cessoire  du  compresseur.  La  détente  agit  directe- 
ment  sur  la  soupape  pour  libérer  une  fraction  d'air 
comprimé. 

Le  brevet  US-A  4  116  193  décrit  une  arme  à  air 
comprimé  équipée  d'une  réserve,  d'une  valve  dont 
la  fermeture  ressort  15  calibré.  La  structure  décrite 
ne  fait  pas  mention  d'une  chambre  entourant  un  res- 
sort. 

Le  brevet  DE-B  1  067  338  décrit  un  pistolet  à  air 
comprimé  dans  lequel  la  réserve  d'air  comprimé  est 

directement  reliée  à  une  valve  équipée  d'un  joint 
dont  la  variation  de  volume  assure  le  passage  d'une 
fraction  de  gaz.  Une  chambre  d'expansion  est  pré- 
vue,  mais  celle-ci  est  au  delà  de  la  valve  et  en  com- 

5  munication  directe  avec  le  canon. 
Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 

un  dispositif  d'alimentation  muni  d'une  valve  classi- 
que  ne  comportant  aucun  ressort  de  rappel  de  la 
valve,  et  qui  soit  utilisable  avec  une  réserve  de  gaz 

10  comprimé. 
L'invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif  d'ali- 

mentation  en  gaz  comprimé  d'une  arme  du  type  com- 
portant  une  réserve  de  gaz,  une  valve  mobile  dans 
un  logement,  un  siège  de  valve  placé  dans  ce  loge- 

15  ment  assurant  le  maintien  et  le  guidage  de  la  tige  de 
la  valve,  et  un  organe  de  détente  interposé  entre  la 
réserve  de  gaz  et  la  valve,  caractérisé  en  ce  que 
l'organe  de  détente  est  constitué  d'une  première 
chambre  de  détente  en  communication  avec  la  ré- 

20  serve  de  gaz  et  une  seconde  chambre  communi- 
quant  avec  le  logement  de  la  valve,  les  chambres 
étant  séparées  par  un  orifice  calibré,  la  valve  étant 
librement  mobile  entre  une  première  butée  sur  la- 
quelle  elle  est  constamment  appliquée  par  la  pres- 

25  sion  du  gaz  comprimé  et  une  seconde  butée  sur  la- 
quelle  elle  est  projetée  lors  de  la  percussion  de  la  ti- 
ge,  la  première  butée  et  la  seconde  butée  étant 
constituées  par  les  extrémités  respectives  en  re- 
gard  du  siège  et  de  la  seconde  chambre. 

30  Le  volume  de  la  seconde  chambre  peut  être  infé- 
rieur  de  5  à  7  fois  à  celui  de  la  première  chambre. 

Les  deux  chambres  peuvent  être  constituées  par 
des  éléments  cylindriques  creux. 

Le  cylindre  constituant  la  seconde  chambre  peut 
35  être  engagé  dans  le  logement  de  ia  valve,  son  extré- 

mité  constituant  ia  butée  de  la  valve  de  telle  sorte 
que  la  distance  séparant  le  siège  et  la  butée  définis- 
se  la  course  de  la  valve. 

L'organe  de  détente  comporte  un  manchon  sup- 
40  portant  une  aiguille  de  perforation  de  la  réserve  de 

gaz,  ledit  manchon  comprenant  une  cavité  ouverte 
dans  laquelle  débouche  l'aiguille  et  destinée  à  rece- 
voir  le  collet  de  la  réserve  de  gaz. 

Un  joint  creux  à  deux  lèvres  est  placé  dans  la  ca- 
45  vité  du  manchon,  la  première  lèvre  étant  appliquée 

au  fond  de  la  cavité  et  autour  de  l'aiguille  et  la  se- 
conde  étant  appliquée  sur  le  collet  de  la  réserve  de 
gaz. 

Un  avantage  de  la  présente  invention  réside 
50  dans  le  fait  que  le  cycle  ouverture-fermeture  de  la 

valve  en  fonction  du  temps  présente  un  profil  car- 
ré.  Ainsi,  l'ouverture  totale  et  la  fermeture  totale  de 
cette  valve  sont  quasi-instantanées. 

Un  autre  avantage  réside  dans  le  fait  que  l'arme 
55  peut  être  utilisée  dans  un  domaine  de  température 

compris  entre  -15  et  +40°C,  ce  qui  est  impossible 
avec  une  valve  équipée  d'un  ressort. 

Un  autre  avantage  réside  dans  ia  simplification 
du  montage  de  la  valve  puisqu'il  n'est  plus  nécessai- 

60  re  de  prévoir  deux  points  d'appui  du  ressort  classi- 
que,  l'un  sur  la  valve  elle-même,  l'autre  sur  un  point 
fixe  de  l'arme. 

Un  autre  avantage  réside  dans  le  fait  que  ia  frac- 
tion  de  gaz  comprimé  délivrée  est  sensiblement 

65  constante  au  cours  du  fonctionnement,  ce  qui  ne 
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modifie  pas  la  balistique  de  l'arme. 
D'autres  avantages  de  l'invention  seront  mieux 

compris  à  la  lumière  du  complément  de  description 
qui  va  suivre  en  relation  avec  un  dessin  sur  lequel: 

-  les  figures  1  et  2  représentent  une  coupe  du  dis- 
positif  d'alimentation  en  gaz  respectivement  en  posi- 
tion  fermée  et  en  position  ouverte, 

-  la  figure  3  représente  une  coupe  de  la  valve  uti- 
lisée, 

-  la  figure  4  représente  la  courbe  d'ouverture  es- 
pace-temps  d'une  valve  équipée  d'un  ressort  de 
rappel  et  la  figure  5  la  même  courbe  pour  une  valve 
selon  l'invention. 

Sur  les  figures  1  et  2,  on  a  représenté  une  coupe 
partielle  d'une  arme  telle  que  décrite  dans  le  brevet 
FR-A-2  547  038  comprenant  un  corps  1  recevant 
un  canon  de  lancement  2,  dans  lequel  les  projectiles 
sont  introduits  de  façon  connue  à  l'aide  d'un  piston 
d'introduction  3  au  delà  d'un  conduit  4  d'arrivée  du 
gaz  comprimé.  Les  projectiles  peuvent  être  préle- 
vés  un  par  un  d'un  magasin  (non  représenté)  intro- 
duit  dans  une  entaille  5,  et  pour  plus  de  précision  on 
pourra  se  reporter  au  brevet  français  précité. 

L'arme  comporte  encore  une  valve  6  coulissant 
dans  un  logement  7  du  corps,  dont  la  tige  8  est  gui- 
dée  par  le  siège  9  de  valve.  Ce  siège  est  immobilisé 
par  la  vis  1  0  et  son  étanchéité  par  rapport  au  loge- 
ment  7  est  assurée  à  l'aide  du  joint  torique  1  1  placé, 
sur  la  figure,  à  droite  du  conduit  4.  Ce  siège  com- 
porte  encore  un  conduit  12  prolongeant  le  conduit  4, 
débouchant  dans  un  percement  axial  13.  L'étanchéi- 
té  entre  la  valve  et  le  siège  est  assurée  par  un  joint 
placé  dans  le  corps  de  valve  et  la  butée  14  que 
constitue  le  siège.  La  valve  utilisée  est  décrite  plus 
en  détail  ci-après  en  relation  avec  la  figure  3. 

Le  gaz  comprimé  est  prélevé  d'une  réserve  de 
gaz  standard  1  6,  comme  par  exemple  une  bouteille  de 
1  2  g  de  gaz  carbonique  comprimé  à  56.1  05  Pa  à  tem- 
pérature  ordinaire.  Cette  réserve  est  rendue  soli- 
daire  de  l'arme  de  façon  connue. 

La  valve  6  est  reliée  à  la  bouteille  16  par  l'intermé- 
diaire  de  l'organe  de  détente  17  constitué  de  deux 
parties  creuses  18  et  19,  sensiblement  cylindriques, 
de  diamètre  différent.  La  partie  18,  de  diamètre  infé- 
rieur,  est  engagée  dans  le  logement  7  et  est  immobili- 
sée  par  la  vis  20.  L'étanchéité  au  niveau  de  ce  loge- 
ment  est  assurée  par  le  joint  torique  21.  Les  deux 
parties  18  et  19  délimitent  les  chambres  respectives 
22  et  23  communiquant  par  l'orifice  calibré  24.  L'ex- 
trémité  libre  de  la  partie  19  est  fermée  à  l'aide  d'un 
manchon  cylindrique  25  monté  vissé-collé.  Ce  man- 
chon,  percé  longitudinalement,  est  muni  d'une 
aiguille  26  de  perforation  et  comprend  une  cavité  27 
destinée  à  recevoir  le  collet  de  la  bouteille  16. 
L'aiguille  26  débouche  dans  cette  cavité  et  lors  de  la 
mise  en  perforation  de  la  bouteille  16,  celle-ci  est  ap- 
pliquée  contre  l'aiguille  à  l'aide  d'une  manette  (non 
représentée)  pour  provoquer  le  perçage  de  l'oper- 
cule  de  la  bouteille.  Dans  la  cavité  27,  on  a  prévu  un 
joint  creux  28  à  deux  lèvres,  dont  l'une  est  placée  au 
fond  de  la  cavité  et  autour  de  l'aiguille  26  et  l'autre 
au  niveau  de  la  paroi  externe  autour  de  collet  de  ia 
bouteille  16.  Cette  structure  présente  deux  avanta- 

ges: 
-  la  forme  creuse  du  joint  permet  d'absorber  les  lar- 
ges  variations  de  longueur  des  bouteilles  qui  ne 
peuvent  être  compensées  par  le  système  de  perfo- 

5  ration,  et 
-  lors  d'une  fuite  à  la  perforation,  le  gaz  remplit  la 
cavité  intérieure  27.  La  pression  obtenue  dans  cet- 
te  cavité  augmente  avec  la  fuite  et  compte  tenu  du 
fait  que  le  joint  28  est  prisonnier,  le  serrage  de  la  lè- 

10  vre  externe  sur  le  collet  de  la  bouteille  augmente 
proportionnellement.  On  réalise  ainsi  une  auto-étan- 
chéité. 

Enfin,  la  valve  6  est  actionnée  de  façon  connue, 
lors  de  la  séquence  de  tir,  par  un  marteau  de  per- 

15  cussion  29. 
Le  fonctionnement  est  le  suivant.  Lorsque  la  bou- 

teille  1  6  est  mise  en  place  et  perforée,  le  gaz  est  dé- 
tendu  dans  la  première  chambre  23  de  détente  puis 
dans  la  seconde  22.  Lors  de  cette  détente  brutale 

20  du  gaz,  la  valve  6  est  plaquée  contre  la  butée  14  du 
siège  9.  L'étanchéité  est  assurée  et  l'arme  est  prête 
à  fonctionner.  La  commande  du  tir  est  réalisée  clas- 
siquement  par  une  détente  (non  représentée)  qui  li- 
bère  le  marteau  de  percussion  29  après  introduc- 

25  tion  d'un  projectile  dans  le  canon  par  le  piston  d'in- 
troduction  3. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  une  phase  du  tir 
après  percussion  de  la  tige  8  par  le  marteau  29.  Le 
corps  de  valve  est  arrêté  par  la  butée  30  consti- 

30  tuée  par  l'extrémité  de  la  partie  1  8.  La  distance  sépa- 
rant  les  butées  14  et  30  délimite  la  course  de  la  val- 
ve.  Le  choc  du  marteau  29  sur  la  valve  se  traduit 
par  un  déplacement  rapide  de  la  valve  dont  la  posi- 
tion  extrême  est  schématisée  sur  la  figure  2.  Durant 

35  ce  court  temps  d'ouverture,  la  quantité  de  gaz  né- 
cessaire  passe  de  la  chambre  22  à  travers  les 
ouvertures  pratiquées  dans  le  corps  de  la  valve  6 
(décrites  ci-après  en  relation  avec  la  figure  3),  l'es- 
pace  momentanément  libre  entre  la  butée  14  et  la  val- 

40  ve  6,  le  percement  13,  et  enfin  les  conduits  12  et  4. 
Le  projectile  31  ,  présent  dans  la  chambre,  est  alors 
propulsé  hors  du  canon  2.  Le  retour  en  position  ini- 
tiale  de  la  valve  6  est  obtenue  par  la  combinaison  de 
deux  forces:  d'une  part  les  forces  de  réaction  nées 

45  du  choc  de  la  valve  sur  la  butée  30  et  d'autre  part, 
la  pression  de  gaz  s'exerçant  sur  le  corps  de  la  val- 
ve  qui  se  conjuguent  pour  appliquer  instantanément 
la  valve  sur  la  butée  14. 

Les  essais  effectués  montrent  que  le  volume  de 
50  la  chambre  23  peut  être  compris  entre  5  et  7  cm3,  ce- 

lui  de  la  chambre  22  étant  inférieur  de  5  à  7  fois.  Le 
calibre  de  l'orifice  trou  24  peut  être  compris  entre  3 
et  5  mm. 

Enfin,  il  faut  noter  que  même  à  des  températures 
55  extrêmes  de  -15°C  à  +  40°C,  où  la  pression  de  gaz 

varie  de  20.105  pa  à  76.105  pa,  on  obtient  un  fonc- 
tionnement  satisfaisant  de  l'arme.  En  effet,  la  pres- 
sion  des  gaz  stockés  en  bouteille  varie  d'une  part 
avec  cette  température  d'utilisation  et  d'autre  part 

60  avec  le  nombre  de  coups  tirés.  Chaque  fois  qu'un 
projectile  est  tiré,  un  certain  volume  de  gaz  est  dé- 
tendu,  ce  qui  se  traduit  physiquement  par  une  pro- 
duction  de  frigories.  La  chambre  23  assure  alors  un 
volume  de  détente  procurant  une  homogénéisation 

65  de  la  détente  du  gaz  après  chaque  coup  tiré,  et  le 
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diaphragme  24  régularise  l'échange  de  gaz  compri- 
mé  entre  les  chambres  22  et  23,  puisque  qu'une  difé- 
rence  de  pression  est  créée  entre  elles  au  moment 
du  tir  en  raison  de  la  différence  de  leur  volume. 

Bien  entendu,  le  marteau  29  et  le  piston  3  sont  ra- 
menés  dans  leur  position  d'origine,  de  façon  con- 
nue,  après  libération  de  la  détente  et  l'arme  est  prê- 
te  pour  un  nouveau  tir. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  une  coupe  de  la 
valve  dont  la  tige  8  comporte  un  épaulement  et  une 
partie  arrière  cylindrique.  Le  corps  32  est  muni  de 
deux  joues  cylindriques  33  et  34  séparées  par  une 
nervure  annulaire  35.  La  joue  cylindrique  33  com- 
porte  des  ouvertures  36  destinées  au  passage  du 
fluide  comprimé.  Le  diamètre  de  ia  joue  33  corres- 
pond  au  diamètre  interne  du  logement  7  dans  lequel 
la  valve  6  est  montée  comme  indiqué  précédemment, 
de  telle  façon  que  cette  valve  soit  mobile  sous  l'ac- 
tion  du  fluide  comprimé  agissant  sur  la  face  avant 
de  la  joue  33.  La  joue  34  est  préférentiellement  d'un 
diamètre  inférieur  à  celui  de  la  joue  33.  Le  corps  32 
comprend  un  premier  alésage  conique  prolongé  par 
un  second  alésage  cylindrique  et  à  fond  plat.  Le  dia- 
mètre  du  second  alésage  est  prévu  de  façon  à  as- 
surer  le  maintien  et  le  blocage  de  la  partie  arrière  de 
la  tige,  afin  d'obtenir  une  solidarisation  du  corps  et 
de  la  tige  par  simple  serrage  diamétral.  Le  premier 
alésage  présente  un  fond  muni  d'un  renflement  an- 
nulaire  convexe  et  reçoit  un  joint  annulaire  37  com- 
portant  un  percement  axial. 

Les  dimensions  du  joint  37,  de  la  partie  arrière  de 
la  tige  8  et  du  premier  alésage  sont  prévues  de  telle 
façon  que,  lors  du  montage  de  la  tige  8  dans  le 
corps  32  de  la  valve,  une  compression  axiale  et  lon- 
gitudinale  du  joint  37  soit  obtenue,  ce  qui  provoque 
un  léger  bombement  de  la  surface  libre  du  joint  visi- 
ble  sur  cette  figure. 

On  a  également  représenté  sur  la  figure  3  le  loge- 
ment  7  dans  lequel  est  monté  la  valve,  le  siège  9  as- 
surant  le  guidage  de  la  tige  8.  Le  diamètre  externe 
de  la  joue  33  est  sensiblement  égal  au  diamètre  inter- 
ne  du  logement  7  de  façon  à  obtenir  un  guidage  du 
corps  32  de  valve  dans  ce  logement.  Ainsi,  la  valve 
est  maintenue  par  l'intermédiaire  de  la  tige  8  coulis- 
sant  dans  le  siège  9  et  de  la  joue  33  coulissant  dans 
le  logement  7.  On  notera  l'absence  d'étanchéité  dy- 
namique  au  niveau  de  la  tige  de  valve  et  également 
au  niveau  de  la  tête  du  piston  d'introduction  3  qui  pé- 
nètre  dans  le  canon.  Seule  une  étanchéité  statique 
est  réalisée  par  les  joints  toriques  identiques  1  1  et  21 
(voir  figure  1).  De  plus,  le  fonctionnement  d'une  ar- 
me  équipée,  de  cette  valve  est  semi-automatique 
sans  un  quelconque  emprunt  d'énergie  à  la  réserve 
de  gaz  16,  ce  qui  diminurait  ses  performances. 

Comme  indiqué  précédemment,  la  joue  33  est  mu- 
nie  d'ouvertures  36  pratiquées  à  sa  périphérie, 
mais  on  pourrait  également  les  remplacer  par  des 
trous  calibrés  pratiqués  dans  l'épaisseur  de  la  joue 
33. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  le  cycle  ouvertu- 
re  fermeture  d'une  valve  classique  équipée  d'un 
ressort  de  rappel.  On  sait  que  pour  des  raisons  de 
fermeture  rapide  de  la  valve,  le  marteau  de  percus- 
sion  29  possède,  lorsqu'il  vient  en  contact  avec  la 
tige  8  de  la  valve,  un  effort  axial  faible.  On  voit  sur 

cette  figure  que  la  courbe  d'ouverture  espace- 
temps  présente  un  profil  sinusoïdal  et  que  la  sortie 
du  projectile  intervient  au  maximum  de  la  courbe.  La 
partie  hachurée  représente  le  volume  de  gaz  com- 

5  primé  perdu  qui  n'est  pas  utilisé  dans  la  propulsion 
du  projectile. 

Sur  la  figure  5,  on  a  également  représenté  le  cy- 
cle  ouverture-fermeture  de  la  valve  selon  l'inven- 
tion.  La  valve  6  n'est  pas  rappelée  par  un  ressort 

10  en  position  de  fermeture  comme  c'est  le  cas  dans 
toutes  les  armes  de  ce  type.  Le  choc  en  position 
ouverte,  par  butée  sur  la  face  30  située  à  une  dis- 
tance  déterminée  de  l'extrémité  de  la  tige  8  de  la  val- 
ve,  provoque  l'arrêt  du  mouvement  d'ouverture  et 

15  une  inversion  de  sens.  On  voit  que  la  courbe 
d'ouverture  espace-temps  présente  un  profil  carré 
et  que  l'ouverture  et  la  fermeture  sont  quasiinstan- 
tanées.  La  partie  hachurée  représentant  la  volume 
de  gaz  comprimé  perdu  est  cette  fois  beaucoup 

20  moins  important.  Il  s'ensuit  que  le  rendement  est 
plus  élevé  au  regard  du  raport  temps/volume  de  gaz 
libéré  comparativement  à  une  valve  à  ressort  de 
rappel. 

Cette  configuration  de  la  valve  d'étanchéité, 
25  sans  ressort,  permet  d'optimiser  l'arme  pour  obtenir 

les  meilleurs  performances  de  vitesse  du  projectile 
qui  caractérisent  la  précision  et  la  portée  de  l'arme 
et  son  autonomie,  c'est-à-dire  le  nombre  de  coups  ti- 
rés  pour  une  réserve  de  gaz  carbonique  standard. 

30  A  cette  particularité  de  conception,  il  faut  associer 
le  volume  du  gaz  qui  est  emmagasiné  à  l'arrière  de 
face  de  la  valve,  c'est-à-dire  le  volume  de  la  cham- 
bre  22,  et  le  calibrage  de  l'orifice  24  qui  constitue  la 
communication  entre  les  chambres  de  détente  22  et 

35  23.  Ces  paramètres  ont  une  influence  directe  sur 
les  temps  d'ouverture-fermeture;  ils  coopèrent  à  la 
réalisation  du  cycle  carré  espace-temps,  donc  à 
l'optimisation  des  performances  vitesse  du  projecti- 
le  et  autonomie  bouteille. 

40 
Revendications 

1  .  Dispositif  d'alimentation  en  gaz  comprimé  d'une 
arme  du  type  comportant  une  réserve  de  gaz  (16), 

45  une  valve  (6)  mobile  dans  un  logement  (7),  un  siège 
(9)  de  valve  placé  dans  ce  logement  assurant  le 
maintien  et  le  guidage  de  la  tige  (8)  de  la  valve,  et  un 
organe  (17)  de  détente  interposé  entre  la  réserve 
(16)  de  gaz  et  la  valve  (6),  caractérisé  en  ce  que 

50  l'organe  (17)  est  constitué  d'une  première  chambre 
(23)  de  détente  en  communication  avec  la  réserve 
(16)  de  gaz  et  une  seconde  chambre  (22)  communi- 
quant  avec  le  logement  (7)  de  la  valve,  les  cham- 
bres  étant  séparées  par  un  orifice  calibré  (24),  la 

55  valve  étant  librement  mobile  entre  une  première  bu- 
tée  (14)  sur  laquelle  elle  est  constamment  appliquée 
par  la  pression  du  gaz  comprimé  et  une  seconde  bu- 
tée  (30)  sur  laquelle  elle  est  projetée  lors  de  la  per- 
cussion  de  la  tige  (8),  la  première  butée  (14)  et  la  se- 

60  conde  butée  (30)  étant  constituées  par  les  extrémi- 
tés  respectives  en  regard  du  siège  (5)  et  de  la 
seconde  chambre  (22). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  volume  de  la  seconde  chambre  (22)  est 

65  inférieur  à  celui  de  la  première  (23). 

4 



7 EP  0  228  961  B1 8 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  deux  chambres  sont  délimitées  par 
des  éléments  cylindriques  creux  (18,  19). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  cylindre  (18)  constituant  la  seconde 
chambre  (22)  est  engagé  dans  le  logement  (7)  de  la 
valve,  son  extrémité  constituant  la  butée  (30)  de  la 
valve  de  telle  sorte  que  la  distance  séparant  la  bu- 
tée  (14)  du  siège  (9)  et  la  butée  (30)  définisse  la 
course  de  la  valve. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  force  motrice  assurant  la  fermeture 
de  la  valve  est  constituée  d'une  part  de  la  force  de 
réaction  engendrée  par  le  choc  de  la  valve  (6)  sur 
la  butée  (30)  et  d'autre  part  par  la  pression  du  gaz 
comprimé. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  dé- 
tente  (17)  comporte  un  manchon  (25)  supportant  une 
aiguille  (26)  de  perforation  de  la  réserve  (16)  de 
gaz,  ledit  manchon  comprenant  une  cavité  (27) 
ouverte  dans  laquelle  débouche  l'aiguille  et  destinée 
à  recevoir  le  collet  de  la  réserve  de  gaz. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  un  joint  creux  (28)  à  deux  lè- 
vres,  placé  dans  la  cavité  (27)  du  manchon  (25),  la 
première  lèvre  étant  appliquée  au  fond  de  la  cavité 
et  autour  de  l'aiguille  (26)  et  la  seconde  étant  appli- 
quée  sur  le  collet  de  la  réserve  (16)  de  gaz. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  volume  de  la 
première  chambre  (23)  est  compris  entre  5  et  7  cm3, 
celui  de  la  seconde  chambre  (22)  étant  inférieur  de 
5  à  7  fois. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  de  la  revendi- 
cation  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  calibre  de  i'ori- 
fice  (24)  est  compris  entre  3  et  5  mm. 

Claims 

1  .  A  device  intended  to  feed  with  compressed  gas 
a  weapon  of  the  type  which  includes  a  gas  reserve 
(16),  a  valve  (6)  moving  inside  a  housing  (7)  and  a 
valve  seat  (9)  located  in  this  housing,  holding  and 
guiding  the  valve  rod  (8),  and  an  expansion  unit  (17) 
interposed  between  the  gas  reserve  (16)  and  the 
valve  (6),  characterized  by  the  fact  that  the  expan- 
sion  unit  comprises  a  first  expansion  chamber  (23) 
communicating  with  the  gas  reserve  (16)  and  a  sec- 
ond  chambers  (22)  communicating  with  the  valve 
housing  (7),  the  chambers  being  separated  by  a  cali- 
brated  orifice  (24),  the  valve  being  freely  movable 
between  a  first  stop  (14)  on  which  it  is  constantly  ap- 
plied  by  the  gas  pressure  and  a  second  stop  (30)  on 
which  it  is  impacted  by  the  percussion  of  the  rod  (8), 
the  first  stop  (14)  and  the  second  stop  (30)  king  con- 
stituted  by  the  respective  ends  of  the  seat  (9)  and 
of  the  second  chambers  (22). 

2.  A  device  as  set  forth  in  daim  1,  wherein  the 
volume  of  the  second  chamber  (22)  is  smaller  than 
that  of  the  first  chamber  (23). 

3.  A  device  as  set  forth  in  daim  2,  wherein  said 
both  chambers  are  delimited  by  hollow  cylindrical  él- 
éments  (18,  19). 

4.  A  device  as  set  forth  in  claim  3,  wherein  said 

cylinder  (18)  which  constitutes  the  second  chamber 
(22)  is  engaged  into  the  valve  housing  (7),  its  end 
constituting  the  valve  stop  (30)  so  that  the  distance 
between  the  stop  (14)  of  the  seat  (9)  and  the  stop 

5  (30)  détermines  the  valve  stroke. 
5.  A  device  as  set  forth  in  claim  4,  wherein  the 

motive  power  providing  for  the  valve  closing  con- 
sists  of  the  reaction  force  generated  by  the  impact 
of  the  valve  (6)  onto  the  stop  (30),  on  the  one  hand, 

10  and  of  the  compressed  gas  pressure,  on  the  other 
hand. 

6.  A  device  as  set  forth  in  anyone  of  claims  1  to  5, 
wherein  said  expansion  unit  (17)  includes  a  sleeve 
(25)  supporting  a  perforating  needle  (26)  intended 

15  to  pierce  the  gas  reserve  (16),  the  said  sleeve  in- 
cluding  an  open  cavity  (27)  into  which  the  needle 
protudes,  and  intended  to  accommodate  the  collar 
of  the  gas  reserve. 

7.  A  device  as  set  forth  in  claim  6,  wherein  it  in- 
20  cludes  a  two-lip  hollow  seal  (28)  located  in  the  cavity 

(27)  of  the  sleeve  (25),  the  first  lip  being  brought  to 
bear  upon  the  gas  reserve  collar  (16). 

8.  A  device  as  set  forth  in  claim  4,  wherein  the 
volume  of  the  first  chamber  (23)  ranges  from  5  to  7 

25  cm3,  the  volume  of  the  second  chamber  (22)  being  5 
to  7  times  smaller. 

9.  A  device  as  set  forth  in  claim  1  ,  wherein  the  di- 
ameter  of  the  hole  (24)  ranges  from  3  to  5  mm. 

30  Patentanspruche 

1.  Vorrichtung  zur  Versorgung  einer  Waffe  mit 
Druckgas,  bestehend  aus  einem  Gasbehàlter  (16), 
einem  in  einer  Aufnahme  (7)  beweglichen  Ventil  (6), 

35  einem  in  dieser  Aufnahme  eingebauten  Ventilsitz  (9) 
zur  Halterung  und  Fûhrung  des  Ventilstôssels  (8) 
sowie  aus  einem  zwischen  dem  Gasbehàlter  (1  6)  und 
dem  Ventil  (6)  angeordneten  Entspannungsorgan 
(17),  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  Entspan- 

40  nungsorgan  (17)  aus  einer  ersten  Entspannungs- 
kammer  (23),  die  in  Verbindung  mit  dem  Gasbehàlter 
(16)  steht,  sowie  aus  einer  zweiten  Kammer  (22),  die 
eine  Verbindung  mit  der  Aufnahme  (7)  des  Ventils 
herstellt,  besteht,  wobei  die  beiden  Kammern  ûber 

45  eine  kalibrierte  Ôffnung  (24)  verbunden  sind,  wobei 
sich  das  Ventil  zwischen  einem  ersten  Anschlag 
(14),  gegen  welchen  es  stetig  unter  Einwirkung  des 
Gasdruckes  gedrùckt  wird,  und  einem  zweiten  An- 
schlag  (30),  gegen  welchen  das  Ventil  beim  Auf- 

50  schlagen  des  Stôssels  (8)  geschleudert  wird,  frei 
bewegt,  und  wobei  der  erste  Anschlag  (14)  und  der 
zweite  Anschlag  (30)  dem  AbschluB  der  Ventilkam- 
mer  seitens  des  Sitzes  (9)  bzw.  seitens  der  Ent- 
spannungskammer  (22)  entsprechen. 

55  2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  der  Volumen  der  ersten  Entspan- 
nungskammer  (22)  kleiner  ist  als  derjenige  der  zwei- 
ten  Ëntspannungskammer  (23). 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
60  kennzeichnet,  daB  die  beiden  Entspannungskam- 

mern  durch  hohle  zylindrische  Elemente  (18,  19)  ab- 
gegrenzt  sind. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  der  Zylinder  (18),  der  die  zweite 

65  Kammer  (22)  bildet,  in  der  Aufnahme  (7)  des  Ventils 
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eindringt,  wobei  dessen  Ende  den  Anschlag  (30) 
des  Ventils  bildet,  so  daB  der  Abstand  zwischen 
dem  Anschlag  (14)  des  Sitzes  (9)  und  dem  Anschlag 
(30)  dem  freien  Bewegungsweg  des  Ventils  ent- 
spricht.  5 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Kraft,  die  die  Schliessung 
des  Ventils  bewirkt,  einerseits  aus  der  Rûckwir- 
kung  des  Ventilaufpralls  gegen  den  Anschlag  (30) 
und  andererseits  aus  dem  vom  Gas  geûbten  Druck  10 
entsteht. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  beliebigen  Anspruch  1 
bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  Entspan- 
nungsorgan  (17)  eine  HOIse  (25)  mit  einer  Nadel  (26) 
zum  Durchschlagen  des  Gasbehâlterverschlusses  15 
aufweist,  wobei  die  Hùlse  mit  einer  Aufnahme  (27) 
versehen  ist,  in  welcher  die  Nadel  herausragt  und 
die  zum  Einstecken  des  Behâlterhalses  vorgesehen 
ist. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  6,  dadurch  ge-  20 
kennzeichnet,  daB  die  Aufnahme  (27)  der  Hûlse  (25) 
mit  einer  hohlen  Dichtung  (28)  mit  zwei  Fugenranden 
bestûckt  ist,  wobei  der  erste  Fugenrand  gegen  den 
Boden  der  Aufnahme  um  die  Nadel  (26)  gedrûckt 
wird  und  der  zweite  Fugenrand  die  Abdichtung  um  25 
den  Hais  des  Gasbehâlters  (16)  bewirkt. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  beliebigen  Anspruch  1 
bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Volumen 
der  ersten  Kammer  (23)  zwischen  5  und  7  cm3  be- 
trâgt,  wobei  der  Volumen  der  zweiten  Kammer  (22)  5  30 
bis  7  mal  geringer  ist. 

9.  Vorrichtung  nach  einem  beliebigen  Anspruch  1 
bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Kaliber  der 
Ôffnung  (24)  zwischen  3  und  5  mm  liegt. 
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